
L’ONDE de choc de l’opé-ration « Justice fiscale »vient de frapper à son tourla direction générale desDouanes et des droits in-directs. En effet, à la suite de laconvocation, par la direc-tion générale des Impôts,des 104 entreprises béné-ficiant d’exonérations fis-cales exceptionnelles,l’administration des

Douanes vient égalementd’amorcer une procéduresimilaire.Dans un communiqué depresse, son directeur gé-néral, Raymond Okongo, ainvité « solennellement »les opérateurs écono-miques et importateurs endouane bénéficiaires desavantages liés aux régimessuspensifs ou autres me-

sures à caractère déroga-toire (abattements, exoné-rations, taux réduits, etc..)de se présenter, le 16 fé-vrier prochain, à la direc-tion générale des Douaneset des droits indirects, siseà Oloumi, pour une éva-luation du niveau des in-vestissements en rapportavec les engagementssouscrits.

Il s’agit, précise le commu-niqué de presse, des opé-rateurs des secteurs Boiset dérivés de bois ; Bâti-ments et travaux publics ;Alimentation générale ;Tourisme et hôtellerie ;Agroalimentaire ;Construction métalliqueet chaudronnerie ; Socié-tés de la Zerp et Transportet logistique.

La Douane aussi veut y voir clair !
Exonérations fiscales
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Libreville/Gabon
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L’AUTORITÉ de régula-tion des communicationsélectroniques et despostes (Arcep) a organisé,le 8 février dernier à Li-breville, un séminaire surla lutte contre le détour-nement du trafic interna-tional entrant au Gabon.Cette rencontre a permisà l’Arcep de présenter auxofficiers de police judi-ciaire et aux magistrats,les outils de démantèle-ments des réseaux defraudes qui opèrent dans

le domaine de la télépho-nie et qui causent despertes énormes à l’Etat.« Ce sont des pertes qui se
chiffrent en centaine de
milliers de francs, voire
des milliards de francs.
Cela représente un
manque à gagner considé-
rable pour l’Etat et les
opérateurs téléphoniques», a indiqué le secrétaireexécutif de l’Arcep, SergeEssongué.En effet, selon les estima-tions de l’Autorité de ré-gulation descommunications électro-niques et des postes, ledétournement du traficinternational entrant surle territoire national àpartir des équipements

dénommés "Simbox" a en-gendré, en 2015, uneperte financière de 13milliards de francs àl’Etat.
Pour mettre un terme àcette pratique, le gen-darme des Télécom a, de-puis, mis en place uncomité inter opérateurs

de lutte contre la fraudetéléphonique ayant pourrôle de veiller au respectdes prescriptions légaleset réglementaires en vi-gueur. Mais également, unService interconnexion ettrafic international en-trant (SITIE), chargé de lasupervision dudit trafic etde la détection des numé-ros frauduleux, en parte-nariat avec la sociétéTelsig.« Nous avons des équipe-
ments qui nous permet-
tent aujourd’hui de
détecter tous les numéros
frauduleux. Quand on dé-
cide de suivre une per-
sonne suspecte, je peux
vous garantir que nous ob-
tenons des résultats

concrets. Nous le prenons
carrément en flagrant
délit. Il peut être dans les
bas-fonds de Kinguélé
comme il peut être au cen-
tre-ville, nous arrivons à
un mètre de lui et nous le
prenons sur les faits », a-t-il ajouté.Une étude a révélé que lescinq méthodes utiliséespour accéder frauduleu-sement aux réseaux etservices d’opérateurs Te-lécoms sont les suivantes: le piratage de PBX, le pi-ratage de IP-PBX, lafraude d’abonnement(applications), la fraudevia les concessionnaireset la fraude d’abonne-ment usurpation d’iden-tité.

L’Arcep intensifie la lutte contre la fraude téléphonique
Détournement des appels entrants au Gabon

Maxime Serge MIHIN-
DOU
Libreville/Gabon

Le secrétaire exécutif de l'Arcep, 
Serge Essongue (micro).
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Le directeur général des Douanes et des droits indi-
rects, Raymond Okongo, a convoqué à son tour les
entreprises bénéficiaires des exonérations fiscales.

Ph
o
to
 :
 D
.R

L’ATELIER de restitutiondes résultats du projet dedéveloppement d’un sys-tème d’inventaire des res-sources forestièresnationales s’est tenu mardidernier au ministère de laForêt, de la Mer et de l’En-vironnement.Cette restitution officielle,dont l'objectif est la gestiondurable des forêts, s’estfaite en présence du res-

ponsable de ce départe-ment ministériel, PacômeMoubelet Boubeya, del’ambassadeur du JaponMasaaki Sato et des repré-sentants de l’Agence japo-naise de coopérationinternationale (Jica). Selon M. Moubelet Bou-beya, ce travail a permisd’élaborer la carte fores-tière de base, d’installer300 placettes sur le terrainet de développer une basede données renseignée. Il s’est également réjoui dela formation « acquise par
nos compatriotes aux côtés
des spécialistes japonais

dans les domaines de la té-
lédétection, des systèmes
d’information géogra-
phiques, d’inventaires fores-
tières.» Pour PamphileMboulou Assoumou, res-ponsable ressource et com-munication ayant participéà la mise en œuvre de ceprojet, « ce travail a permis
de concevoir et développer
un système de suivi des ac-
tivités dans les concessions
forestières. Avec celui-ci, il
sera possible de suivre ces
activités illégales qui consti-
tuent une véritable épine
pour le gouvernement.»

Des données précises sur les ressources
forestières désormais disponibles

Projet d’un système d’inventaire des forêts

R.H.A
Libreville/Gabon

Le ministre d'Etat en charge de la Forêt, Pacôme Moubelet Boubeya (c)
et l'ambassadeur du Japon, Masaaki Sato, lors de l'atelier de restitution 

du projet d'inventaire forestier.
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